LA RfGION DE VITEZ EN BOSNIE CENTRALE



La rZgion de Vitez en Bosnie centrale entre 1992 et 1993

En 1992 -1993, la Bosnie -HerzZgovine comprenait trois entitZs
Ztatiques ou quasi -Ztatiques principales : IOadministration de la RZpubli que
de Bosnie -HerzZgovine, basZe ~ Sarajevo, la CommunautZ croate de Herceg -
Bosna, ~ Mostar, et la Republika Srpska, ~ Pale. E chacune de ces entitZs,
correspondaient en Bosnie centrale diffZrentes forces armZes, polices
militaires et civiles, forces param litaires et patrouilles de surveillance de
villages, qui, selon les pZriodes, Ztaient mixtes ou mono ethniques. LOArmZe
de la RZpublique de Bosnie -HerzZgovine (ABiH), considZrZe par certains
Croates et Serbes de Bosnie comme contr™|Ze par les Musulmans, e tle
Conseil de dZfense croate (HVO) et ses forces armZes. Les Serbes ont
combattu en Bosnie avec IOArmZe de la FZdZration yougoslave (IJNA) et,
ultZrieurement, avec leur propre armZe serbe de Bosnie. La JNA se scinde,

en effet, en deux armZes en 1992  :la VJ (serbe) et la VRS (bosno -serbe).

Le conflit croato -musulman sOest dZroulZ en Bosnie centrale entre 1992 et
1993. Ce territoire, aux limites imprZcises, est situZ "~ une trentaine de
kilometres au nord  -ouest de Sarajevo et " [Oest de Mostar. En son centre, se
trouve la vallZe de la Lasva. En 1991, la rZgion comptait quelque 470 000
habitants, dont 48 % de Bosniaques, 32 % de Croates et 10 % de Serbes.
LOimportance de la Bosnie centrale dans le conflit est imputable ~ sa
situation gZographique etaun  ombre dOusines dOarmement qui y Ztaient alors
implantZes. Les Musulmans et les Croates de Bosnie ont tout dOabord rZsistZ
c™te ~ c™te "~ |Qattaque lancZe en 1992 par les Serbes en Bosnie -HerzZgovine
orientale et occidentale. En Bosnie centrale, ils ont main tenu une ligne de
front contre les Serbes ~ Turbe, pres de Travnik. Jusqu®” janvier 1993,
IOABIH et le HVO exereaient conjointement le contr™le militaire de la rZgion

de la vallZe de la Lasva. Cependant, au fur et ~ mesure que se prolongeait le
conflit, le Cnettoyage ethnique E menZ par les Serbes en Bosnie -HerzZgovine

provoquait la fuite les rZfugiZs croates et musulmans vers le centre du pays,



ayant pour consZquence la surpopulation et des tensions entre les deux

nationalitZs. Cela allait mener ~ une gue rre entre les deux anciens alliZs.

En janvier et en avril 1993, le HVO a lancZ une sZrie dOattaques visant ~
prendre le contr™le de la vallZe de la Lasva. Celle du 16 avril a abouti au
massacre dOAhmici (cf. chapitre sur Zoran Kupreskic). Ces attaques,
exZcutZes selon un plan prZconeu, commeneaient par un bombardement
dOartillerie lourde "~ I0aube, suivi par IOarrivZe de groupes de soldats allant de
maison en maison, tuant ou blessant un grand nombre dOhabitants, en
capturant dOautres et incendiant les b%t iments. Des crimes isolZs se sont
Zgalement produits. En juin 1993, une nouvelle attaque a eu lieu dans la
municipalitZ de Kiseljak puis, en octobre, contre Stupri Do, un village de la

municipalitZ de Vares, sOZtant soldZe par un nouveau massacre.

Au TPIY, il a ZtZ annoncZ que cette rZgion autonome de Bosnie centrale,
placZe sous le contr™le des autoritZs croates de Bosnie et Zchappant ~ celui

des autoritZs centrales de Bosnie -HerzZgovine, devait stre ensuite annexZe ~

la RZpubliqgue de Croatie en tant qu e partie de la C Grande Croatie E, ~
IOimage du projet de C Grande Serbie E. Ce plan aurait pris naissance en
Croatie, sous IOimpulsion du HDZ et de son dirigeant, Franjo Tudjman, et
sOinspirait de 10accord de Banovina conclu en 1939 entre la Croatie et la
Serbie pour une partition de la Bosnie  -HerzZgovine. Des rumeurs ont circulZ
sur le fait que Franjo Tudjman (alors prZsident de la Croatie) et Slobodan
Milosevic (son homologue serbe) convoitaient depuis longtemps ce territoire.

Lors de leur rencontre le 2 5 mars 1991, le partage du pays aurait ZtZ
ZvoquZ. LOune des causes du conflit croato  -musulman rZsiderait dans le plan
Vance -Owen, ZlaborZ par les nZgociateurs Cyrus Vance et David Owen, pour
tenter de rZsoudre la crise yougoslave. Ce plan, envisageant la division de la
Bosnie en cantons ethniquement homogenes, aurait fourni aux Croates de
Boshie une raison de procZder au C nettoyage ethnique E des minoritZs
musulmanes dans ce qui devait devenir des cantons dominZs par les

Croates.



Les deux postes politiq ues les plus importants durant ces deux annZes
consZcutives " Vitez Ztaient rZpartis entre les Croates de Bosnie et les

Bosniaques.

Le principal parti politique des Croates de Bosnie Ztait IOUnion dZmocratique
croate de Bosnie -HerzZgovine (HDZ -BiH), Zmana tion du HDZ, le parti
nationaliste de Croatie. Fin 1991, la HDZ -BiH a proclamZ I0existence dOune
nouvelle entitZ des Croates de Bosnie dZnommZe la CommunautZ croate de
Herceg-Bosna (HZ H -B) dZfinie comme C un ensemble politique, culturel,
Zconomique et ter ritorial sZparZ et distinct  E. En avril 1992, laHZH -BacrzZ
un nouvel organe, le Conseil de dZfense croate, le HVO, destinZ ~ stre
|QautoritZ supreme de cette communautZ. Il Ztait C  chargZ, en tant quOautoritZ
civile, dOorganiser au mieux la dZfense con tre dOZventuelles agressions E. E
partir de juin 1992, des unitZs locales du HVO ont ZtZ constituZes comme
organes exZcutifs et militaires ~ |OZchelon municipal. Plusieurs brigades
Ztaient en place en Bosnie centrale, dont celle de Vitez, commandZe par
Mario Cerkez (cf. chapitre sur Mario Cerkez), tandis que Tihomir Blaskic
(gZnZral et commandant du HVO, jugZ ~ La Haye par le TPIY, aupres duquel

il sOest rendu volontairement le 1 e avril 1996. CondamnZ en premisre
instance ~ 45 ans dOemprisonnement et "~ neu f ans en appel, il a finalement
ZtZ libZrZ en aozt 2004 pour peine exZcutZe) commandait la zone

opZrationnelle de Bosnie centrale du HVO.

De IDQautre c™tZ, IOArmZe de BosnieHerzZgovine (ABiH), musulmane,

dZpendait de la RZpublique de Bosnie  -HerzZgovine.

Le conflit croato -musulman nOa pris fin quO~ la signature de IQaccord de
Washington en mars 1994, portant sur la crZation de la FZdZration croato -

A

musulmane, correspondant aujourdOhui la FZdZration de Bosnie -
HerzZgovine, 1Oune des deux entitZs du pays mis e en place par IQaccord de

Dayton, o vivent majoritairement des Bosniaques et des Croates.



Zoran Kupreskic

Une affaire de famille

Date de naissance : 23 septembre 1958
Origine ethnique : Croate de Bosnie
Premiere condamnation  : 10 ans dOemprisonnement
AcquittZ en appel

Motifs : crimes contre IOhumanitZ, crimes de guerre

Le 2 novembre 1995, le procureur du Tribunal pZnal international
pour I0ex-Yougoslavie (TP1Y) a Ztabli un acte dOaccusation inculpant Zoran
Kupreskic, son frere Mirjan Kupreskic, son ¢ ousin Vlatko Kupreskic, et cing
autres personnes. Au final, six dOentre eux sur huit seront jugZs ensemble.
Cet acte se fonde sur la participation prZsumZe des accusZs aux deux
conflits qui se sont dZroulZs le 20 octobre 1992, puis le 16 avril 1993, dans

le village dOAhmici, situZ dans la vallZe de la Lasva, en Bosnie  -HerzZgovine.

Tous les prZvenus de ce proces auraient notamment aidZ " la prZparation de
|Oattaque du mois dOavril 1993 contre les civils musulmans dOAhmici  -Santici.
lls auraient, tout dOab ord, suivi un entra’nement militaire et pris les armes.

La nuit prZcZdant IQattaque, ils auraient ZvacuZ les civils croates, organisZ
les soldats ainsi que les stocks dOarmes et de munitions du HVO, le Conseil

de dZfense croate, dans ce village et ses envi  rons. Leurs maisons et celles de
leurs proches auraient servi de zones de dZploiement et de positions de tirs
pour |Qoffensive, tout en cachant aux autres habitants IOimminence de
|Qattaque. Il leur ait Zgalement reprochZ dOavoir persZcutZ, dOoctobre 1992
avril 1993, les habitants musulmans, planifiant et organisant leur dZpart du
village et de la rZgion avoisinante. Dans le cadre de ces persZcutions, les

accusZs auraient participZ ou encouragZ ~ IOhomicide dZIibZrZ et



systZmatique de Bosniaques, “la des  truction massive de leurs maisons et de

leurs biens, et ~ leur expulsion dOAhmici -Santici et des environs.

Zoran et Mirjan Kupreskic ont Zgalement eu, par ailleurs, ~ rZpondre des
chefs dOaccusation de crime contre IOhumanitZ et de violation des lois ou
coutumes de guerre. Lorsque IQattaque contre Ahmici  -Santici a dZbutZ, ~
|Oaube du 16 avril 1993, un homme %.gZ Ztait avec son fils, Naser, la femme
de celui -ci, Zehrudina, et leurs deux enfants, Elvis et Sejad, %.gZs
respectivement de quatre ans et de trois m ois. Entrant dans la maison, arme
automatique au point, Zoran aurait, tout dOabord, abattu Naser et tirZ
ensuite sur Zehrudina en la blessant. Mirjan aurait rZpandu du liquide
inflammable sur les meubles pour incendier la maison. Ils auraient tous les
deux tirZ sur les enfants. Lorsque le grand -pere, brzlZ ~ la tste, au visage et
aux mains, a fui la maison en feu, sa belle -fille Ztait toujours en vie, mais
elle a pZri dans I0incendie. RZsultat : quatre morts et un blessZ. Ces faits

constituent le premier ac  te dOaccusation.

Leur cousin Vlatko est, de son ¢c™tZ, accusZ de meurtre, dDactes inhumains et

de traitements cruels envers des Bosniaques.

Zoran et Mirjan se sont volontairement rendus le 6 octobre 1997. Le 8
octobre suivant, ils ont plaidZ non coupa bles des charges retenues ~ leur
encontre. Vlatko a, quant " lui, ZtZ arretZ le 18 dZcembre de la meme annZe

par la SFOR (Force de stabilisation) et a Zgalement plaidZ non coupable. Le

proces sOest ouvert le 17 aoZt 1998.

LOaccusation maintient que [Oat taque du 16 avril 1993 contre Ahmici sOest
produite dans le cadre dOune campagne de C nettoyage ethnique E menZe par
les Croates de Bosnie dans IOobjectif de crZer des rZgions ethniquement
homogenes susceptibles dOetre rZunies en un ftat croate de Bosnie

indZpendant.



Le village dOAhmici, Ztendu sur une surface dOenviron six kilometres carrZs,
est situZ dans la vallZe de la Lasva, en Bosnie centrale, et fait partie de la
municipalitZ de Vitez, situZe ~ quelques kilomstres. Lors du recensement de
1991, la p opulation globale des quatre villages voisins dOAhmici, de Santici,
de Pirici et de Nadioci sOZlevait ~ 2 173 personnes, dont 32 % de Musulmans,

62 % de Croates et 5 % de groupes minoritaires.

En avril 1993, les autoritZs croates de Bosnie auraient adres sZ un
ultimatum aux autoritZs de Sarajevo exigeant [OQapplication immZdiate du

plan Vance -Owen et le retrait des troupes musulmanes des provinces
censZes revenir aux Croates. Ahmici Ztait censZ relever de leur autoritZ.
Certains y auraient ainsi vu le mobil e pour les forces croates de Bosnie de

|Oattaquer, dOexpulser ou de tuer ses habitants musulmans.

LOaccusation a cherchZ Zgalement ~ dZmontrer que les Croates de Bosnie ont
attaquZ Ahmici et la vallZe de la Lasva dans un contexte idZologique
dOhZgZmonie goate et, quO™ partir du printemps 1992, leur militantisme et

leur nationalisme se sont intensifiZs (jeunes Croates vetus dOuniformes de
camouflage et arborant les insignes du HVO, des C oustachis E, unitZ fasciste
de I0armZe croate durant la seconde guerr e mondiale, agitant des drapeaux
croatesE). Le HVO aurait ainsi pris le contr™le des installations de
|Oadministration, de la police et de I0armZe dans le plus grand nombre de

municipalitZs et rZgentZ tous les domaines de la vie quotidienne.

La dZfense, de son c™tZ, conteste cette version soutenant que les Croates de
Bosnie nOont jamais eu IQintention de crZer leur propre ftat. Elle affirme que
ce sont des Musulmans qui, suite ~ la premisre agression des Serbes, ont
attaquZ les Croates afin de gagner du territoire et de crZer un ftat
musulman. Elle soutient enfin que ce sont les Bosniaques qui ont voulu se

sZparer des Croates. Certains tZmoins prZtendront que IQorigine du conflit



tient ~ la diffZrence dOattitude des deux camps : le camp croate pensait
qu@pres 10agression de la Croatie par les Serbes, la Bosnie -HerzZgovine
serait la prochaine cible. Pour des responsables officiels de haut rang de
Bosnie -HerzZgovine, cette guerre ne concernait pas la Bosnie, mais

seulement les Serbes et les Croates.

SOentenant ~ I0ZnumZration des faits et ~ la volontZ annoncZe de neutralitZ,

la Chambre de premiere instance ne peut conclure au projet de C Grande
Croatie E avancZ par IOaccusation. Cependant, elle est convaincue de la
montZe du nationalisme croate et de la d iscrimination contre les Musulmans

en Bosnie centrale de 1992 ~ 1993.

La dZfense, encore, soutient que la guerre croato -musulmane, et en
particulier les ZvZnements de la vallZe de la Lasva, ne peuvent stre
rZellement compris quO” la lumiere de certaines attaques spZcifiques lancZes
par les forces musulmanes contre les Croates de Bosnie dZbut 1993,
notamment contre le village de Dusina. Le 25 janvier de la meme annZe, des
forces musulmanes auraient massacrZ 14 soldats croates et plusieurs civils.
DOautres conflits entre les deux groupes auraient Zgalement eu lieu ~
Busovaca, ~ peu pres durant la meme pZriode, puis, un peu plus tard, °
Zenica et " Vitez. Elle tient particulierement " attirer IQattention sur Zenica,
bastion du nationalisme bosniaque, o+ les C roates Ztaient maltraitZs. La
dZfense tient donc ~ montrer que les Musulmans nOZtaient pas victimes de

discrimination et de persZcution, ou du moins pas les seuls " |Ostre.

LOaccusation prZcise quOavant le conflit croato -musulman de 1992 -1993, les
Bosni aques et les Croates entretenaient dOexcellentes relations ~ Ahmici et
dans les environs. lls se rendaient mutuellement visite, allaient aux
mariages des uns et des autres, et sOentraidaient en bons voisins. Faits
confirmZs par Tone Bringa, une anthropolog ue norvZgienne ayant tZmoignZ

comme expert (elle a passZ 15 mois au total en ex -Yougoslavie entre 1987 et



1997) devant la Chambre de premisre instance. Elle prZcise qu®” I0exception

des pratiques religieuses caractZrisZes par des traditions et des rituels
diffZrents, leurs vies quotidiennes avaient de nombreux traits communs. E

ses yeux, cependant, un conflit restait possible. InterrogZe sur le point de

savoir si elle avait ou non remarquZ IOZmergence des divisions ethniques, elle
dZclare quOau dZbut, il ne sOagissait pas tant de haine ethnique que dOune
peur grandissante face ~ des ZvZnements menasants venant de IQextZrieur

des communautZs villageoises tres unies. E mesure que la Yougoslavie se
dZsintZgrait, les idZologies nationalistes ont progressivement altzrZ le
comportement de chaque groupe. La propagande a alimentZ chez les
individus un changement de leur perception des membres des autres
groupes ethniques et de leur processus dQidentification ~ leur propre groupe.

Les Cautres E, initialement persus ¢ omme simplement C diffZrents E, sont
devenus peu ~ peu C Ztrangers E, puis Cennemis E. LOaccusation soutient
aussi que les attaques contre Ahmici en octobre 1992 et en avril de I0annZe

suivante visaient ~ G nettoyer E la rZgion des Musulmans.

La Chambre de premiere instance convient du fait quQapres IQattaque
dOoctobre 1992, le HVO a autorisZ les Bosniaques " retourner ~ Ahmici dans

une ambiance tres tendue. Il semblerait que les Croates, contr™lant le
village, provoquaient la population musulmane et lui faisaient subir des
discriminations. Un tZmoin a racontZ que lors de son retour, C tout se faisait
selon la volontZ des Croates E. Il a dZ Ztudier la langue croate et payer dans

la monnaie croate. Un autre tZmoin, de la dZfense cette fois -ci, a prZcisZ qu e
ces faits venaient en rZaction ~ IQalphabet cyrillique et aux symboles serbes.

Le HVO aurait exigZ la capitulation totale des forces musulmanes et le droit

de les transfZrer, de les dZsarmer et de leur imposer un couvre -feu. Un autre
tZmoin, le capitaine  Stevens, a confirmZ le climat de persZcution qui
prZvalait dans la rZgion de Vitez en avril 1993. Il prZcise que Zenica, ville
musulmane, a ZtZ bombardZe par le HVO apres P%oques et, quOen avril, un

camion -citerne a explosZ dans la partie bosniaque de Vite z.



La Chambre de premisre instance a conclu, selon les tZmoignages incluant
ceux des observateurs internationaux, que le HVO Ztait gZnZralement mieux
ZquipZ et armZ, et davantage apte ~ mettre en place des postes de contr™le
que IOABIH.

Le 19 octobre 1992, les Musulmans dOAhmici ont ZrigZ un barrage visant
empecher le HVO de se rendre ~ Novi Travnik. Le HVO a donc dZcidZ de
conduire une attaque. Le lendemain, le 20, un obus est tirZ en direction de

la mosquZe et une fusillade sOen suit. Les maisons, les hangars et les
granges sont incendiZs. La riposte ne se fait pas attendre de la part des
Bosnhiaques, minoritaires. Plus de la moitiZ dOentre eux ayant fui Ahmici
apres IQattaque seraient cependant revenus entre cette pZriode et avril 1993

en applicatio n avec IOaccord signZ avec les autoritZs croates de Bosnie. Suite

~ ce conflit, les relations entre les deux groupes ethniques nOont cessZ de se
dZgrader entre octobre 1992 et avril 1993.

DOapres 10accusation, IQattaque du 16 avril 1993 a ZtZ soigneusem ent
planifiZe par les autoritZs croates. Elles auraient ZvacuZ leurs ressortissants

avant que IOoffensive ne soit lancZe. Le commandant Woolley, officier
britannique de la FORPRONU, a dZclarZ que la veille C il Ztait manifeste
quOune agression croate Ztait en train dOetre lancZe E. Le lieutenant -colonel
Bryan Watters a ajoutZ que les Musulmans dOAhmici avaient ZtZ totalement

pris par surprise et que IQattaque avait ZtZ couronnZe de succes. Ce tZmoin,

sur les lieux ce jour -I°, a personnellement vu les rZsult ats de la destruction
complete du village (maisons, mosquZes rZcoltes dZtruites et incendiZes) et

du massacre de civils. LOattaque nOa durZ quOune seule journZe. Il a
Zgalement prZcisZ que les maisons croates Ztaient restZes intactes. Bryan
Watters a aussi conclu que ne se trouvaient ni caserne ni installations
militaires dans ce village. MalgrZ cela, Ahmici a ZtZ attaquZ "~ |Oaide dOun
arsenal lourd. Il a ajoutZ que le lieu revstait une importance plus symbolique

que rZelle. Tihomir Blaskic, Mario Cerkez et Dario Kordic (ce dernier

occupait un poste important au sein du HVO. Il sOest rendu ~ La Haye le 6



octobre 1997 et a ZtZ condamnZ par la Chambre de premiere instance du
TPIY ~ 25 ans dOemprisonnement, sentence confirmZe en appel) ont affirmZ
Payam Akhav an, un spZcialiste du droit international et des droits de
IOHomme travaillant ~ I0Zpoque pour le Centre des droits de IOHomme des
Nations unies et qui sOest rendu ~ Ahmici les 1 er, 2 et 6 mai 1993, que le
HVO contr™lait le secteur, mais ils ont niZ toute responsabilitZ pour [Oattaque
dOAhmici, soutenant quQelle Ztait le fait des Serbes, voire des Musulmans

A

eux-memes qui auraient cherchZ ~ sOattirer la sympathie de 1Qopinion
internationale. Cependant, Ahmici nOZtant ~ une distance de Vitez que de
quelques k ilometres, Payam Akhavan en a conclu que ce nOZtait ni les Serbes
ni les Musulmans qui avaient menZ |Qattaque, mais bel et bien le HVO.
LOattaque a ZtZ tres violente : explosions, incendies, tueries, passages "
tabac. Le 28 avril 1993, 96 Musulmans et troi s Croates ont ZtZ enterrZs dans
une fosse commune de Vitez. Seulement deux cadavres de Bosniaques
portaient des vestes de camouflage. Les autres Ztaient des civils, de tous
%oges et sexes confondus. Selon Stephen Hugues, officier de la FORPRONU
prZsent Zgal ement ce jour -I", des petits sacs auraient aussi pu contenir des
tetes de corps dZcapitZs ou des cadavres dOenfants. En mai de la meme
annZe, dOautres dZpouilles ont ZtZ retrouvZes et enterrZes. Des survivants
ont ensuite ZtZ emmenZs par les Croates dans u  n camp de dZtention installZ
au sein de 10Zcole de Dubravica, oe ils ont subi de mauvais traitements.

DOautres ont ZtZ retenus dans le cinZma de Vitez amZnagZ pour IOoccasion.

La dZfense tient un tout autre discours. Elle prZtend que cette attaque
nOavai pas ZtZ planifiZe par le HVO. Mais que par contre, ce jour -I°, les
Musulmans ont attaquZ les villages voisins de Poculica, Kruscica, Brdo,
Sivrino Selo et Bukina Kuca. Des Croates auraient alors ZtZ blessZs, certains

faits prisonniers et dOautres exZcutZ s. Des maisons ont ZtZ incendiZes. Les
survivants auraient ZtZ dZtenus au Centre communautaire de Poculica dans

des conditions effroyables.



La Chambre de premiere instance a conclu que 10attaque dOAhmici avait bien
ZtZ planifiZe par le HVO et que les  habitants croates du village Ztaient en
contact avec les forces armZes de leur camp. lls savaient quOune offensive
militaire de grande envergure allait stre lancZe. Certains des habitants ont

pris part aux opZrations militaires contre les Musulmans. Il est , par ailleurs,
Ztabli que certains habitants ont tentZ de sauver des amis ou des voisins
musulmans en les aidant " fuir ou en leur donnant des conseils pour Zviter

dOetre tuZs. Elle a conclu aussi que cette attaque visait des civils et avait

pour objectif le Cnettoyage ethnique E.

Les ZIZments de preuve concernant les accusZs Zoran et Mirjan Kupreskic,
deux freres, sont indissociables. E toutes les pZriodes concernZes, ils vivaient
avec leurs familles dans des maisons adjacentes dOun groupe de maisons,
appelZ Grabovi, situZ au centre du village. Les maisons de leurs proches,

Vlatko et Ivica, et de leurs familles, faisaient Zgalement partie de ce groupe.

Zoran Kupreskic est nZ le 23 septembre 1958 " Pirici. Il est I0a’nZ de trois
enfants (son frere Mirj  an et une siur), est mariZ et pere de trois fils, nZs
respectivement en 1985, 1989 et 1992. Il a suivi IOZcole primaire ~ Ahmici, le
secondaire " Vitez, puis est allZ ~ IQuniversitZ ~ Novi Travnik. Zoran a, par la
suite, ZtudiZ dans une Zcole dOingZnieurs ~ Zenica. E I0Zpoque des faits, il
Ztait employZ " IOusine Slobodan Princip Seljo (SPS) " Vitez, o« il Ztait chargZ

de la maintenance de IQune des unitZs.

JOai rencontrZ Zoran Kupreskic le 23 novembre 2006, pres de Vitez, os nous
avons passZ plus de troi s heures devant une tasse de cafZ. E son arrivZe au
rendez -vous, jOZtais dZj” prZsente. Avant de rejoindre notre table, il avait dZj
serrZ la main, tout sourire, dOune dizaine de personnes. Il connaissait tout le
monde. On semblait le respecter. Zoran est un bel homme aux bonnes
manisres, de taille moyenne, ZIZgant dans son costume cravate, les cheveux

poivre et sel, le teint tannZ par le soleil, mais son regard direct bleu -vert



acier est tres froid, voire glacZ. Pendant le temps que nous passerons

ensembl e, je nOy verrai passer aucune Zmotion.

Mirjan Kupreskic est nZ le 21 octobre 1963 " Vitez. Il est mariZ et pere de
deux enfants. Il Ztait employZ dans la meme usine que son frere comme

mZcanicien.

LOaccusation soutient quO” la date des faits Zoran Ztai t un commandant du
HVO et quOavec son frere, ils ont participZ activement "~ |Qoffensive contre la
population musulmane dOAhmici. lls auraient notamment pris part au
meurtre de leurs voisins. Le meme jour, ils ont ZtZ vus ~ Ahmici, armZs et
vetus dOuniforme s de camouflage. Zoran nie formellement avoir occupZ une
telle position au sein du HVO. Il ajoute cependant que durant un certain

temps, il a ZtZ chargZ dOorganiser les tours de garde du village.

Les deux freres avaient tous les deux une expZrience mi litaire, ayant
accompli leur service dans la JNA (ancienne ArmZe yougoslave). Zoran Ztait
officier de rZserve (il a quittZ la JNA avec le rang de lieutenant) et Mirjan a

resu une formation de fantassin. lls figurent tous les deux sur le registre des
rZservistes de la brigade du HVO. Zoran aurait passZ un certain temps au

front entre janvier et mars 1993.

Tous les deux ont ZtZ dZcrits par des tZmoins ~ charge comme Ztant des
gens aimables, corrects et bien ZlevZs. Une voisine a meme dZclarZ quOQils
Ztaient de bons voisins, quQils ne faisaient pas de mal aux Musulmans et ne

leur manifestaient pas de haine.

Un tZmoin de la dZfense, Ivica Kupreskic, IOoncle de Zoran et de Mirjan,
raconte que ce fameux jour du 16 avril 1993, il a ZtZ averti ~ 4 h du matin

de 10ZventualitZ dOune attaque par les Musulmans. C  Avec ma femme, nous



avons prZparZ des vetements et de la nourriture avant de nous rendre dans

un abri amZnagZ par un voisin. Mirjan est arrivZ quelques minutes plus tard

avec sa mere malade installZe dan s une brouette, son Zpouse et ses deux
enfants. Zoran nous a rejoint. E Milutin Vidovic, un autre voisin, est, quant
lui, rZveillZ par son pere “4 h 30. C  Apres avoir pensZ ~ une fausse alerte, je
suis sorti de chez moi et jOai vu des voisins croates se rassembler devant ma
maison. Zoran et Mirjan Ztaient I". E Des coups de feu ont commencZ *
retentir et les deux freres sont partis, avec dOautres, rejoindre un vallon,
appelZ la Dolina. lls y auraient pratiquement passZ toute la journZe.
Cependant, alors que de loin ils apereoivent de la fumZe sOZlever de leurs
maisons, ils retournent prendre des nouvelles de leurs familles. En chemin,

ils rencontrent une connaissance, un Croate, qui leur raconte quOun de leurs
amis, un Musulman, a ZtZ tuZ. Mirjan se serai t alors mis ~ pleurer car ils

jouaient dans un orchestre ensemble.

Zoran et Mirjan ont dZclarZ entretenir de bonnes relations avec plusieurs
Musulmans, membres comme eux dOun groupe folklorique. C Le folklore et la
musique Ztaient notre passion. Aujou rdOhui, encore, mon frere et moi
continuons ~ jouer de plusieurs instruments E, prZcise Zoran. lls auraient,
dOailleurs, donnZ des reprZsentations ~ IOoccasion de fetes musulmanes et
croates. Mirjan prZcise meme que ce groupe Ztait ~ [Qorigine de plusieurs
mariages mixtes. C La situation ~ cette Zpoque nOZtait pas bonne. Certaines
rumeurs disaient que des crimes avaient ZtZ commis contre des Croates "
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Dusina et Lasva, dOautres racontaient que des moudjahiddines
(combattants extZrieurs ~ la Bosnie -HerzZgovine) se trouvaient dans les
alentours de Pirici. Il rZgnait un climat dOinquiZtude. Le conflit dOoctobre
1992, le premier entre Croates et Musulmans =~ Ahmici, o je vivais ~
IOZpoque, a entra’nZ une perte de confiance entre les deux groupes
ethniques E, ajoute Zoran. Il a dZclarZ Zgalement tre restZ au travail, le 15
avril, jusquOau milieu de I0apres -midi avant de rejoindre des amis " Vitez
pour boire un cafZ. Il serait rentrZ chez lui vers minuit et se serait couchZ. Il

prZcise que cette nuit -1~ aucun mem bre de la famille Kupreskic nOest parti.



Le principal tZmoin de IQaccusation, un vieil homme, raconte sa version des

faits. C Le 16 avril 1993, Zoran est entrZ dans ma maison en uniforme noir,

le visage peint, avec un fusil ~ la main. COest alors quQil a abattu mon fils,
Naser, et ma belle -fille, Zehrudina, ainsi que leur fils, Elvis, alors %.gZ de six

ou sept ans. On mOa tirZ dessus, mais je nOai pas ZtZ touchZ. Mon petit  -fils,
Sejad, %0gZ de trois mois, a Zgalement ZtZ abattu. Mirjan est entrZ dans la
piece immZdiatement apres son frere. Il a versZ un liquide inflammable sur

le divan avant dOy mettre le feu. E Les deux hommes seraient alors partis et le
tZmoin est allZ dans sa chambre. La maison Ztait dZj" en feu. Le plafond
sOest effondrZ et il a fini p ar sOZchapper de la maison en traversant les
flammes, ce qui lui a causZ des brZlures au visage et aux mains. C JOai fui
Vrhovine et me suis arretZ en chemin chez ma mere. Le 17 avril, jOai ZtZ
admis "~ IOh™pital oe je suis restZ de longs mois. E Durant | e contre -
interrogatoire, il a dZclarZ que Iui et ses six enfants Ztaient en bons termes

avec les freres Kupreskic. Il a niZ avoir des problemes de vue et dOalcoolisme.
LOavocat de la dZfense Iui a demandZ pourquoi il nOavait pas racontZ ~ sa
mere qui avait commis ces crimes, il a rZpondu quQelle Ztait %0gZe et quOil
nOavait pas osZ. LorsquOun enqusteur des Nations unies [0a interrogZ, il a
prZtendu stre dans une autre piece de la maison au moment des faits.
ConfrontZ ~ ses contradictions, il a soutenu quQil sOagissait dOune erreur de
sa part. Lors dOun interrogatoire complZmentaire, le tZmoin a dZclarZ stre szr

" 100 % que Zoran et Mirjan Ztaient responsables des meurtres. La dZfense

note que ce dernier nOa pas dOemblZe dZsignZ les deux accusZs comme Ztant
les tueurs et ne 10a fait quOen fZvrier 1994. Par contre, une autre personne a
confirmZ que le tZmoin, quQelle a vu ~ IOh™pital, lui avait dZj" dit que Zoran et
Mirjan Ztaient bien les responsables. Personne ne conteste que ces crimes

ont bien eu lieu. Le 6 mai 1993, Payam Akhavan, citZ prZcZdemment, a
visitZ la maison et dZcouvert quatre dZpouilles : deux adultes, un nourrisson

et un enfant. Des enqusteurs de la police scientifique nZerlandaise ont par la

suite retrouvZ 20 douilles et un projectile antiaZrie n. lls nOont cependant pas
retrouvZ de traces de liquides inflammables ou dOautres combustibles, ce qui

ne signifie pas pour autant quOil nOen a pas ZtZ fait usage. Le 7 mai suivant,



le tZmoin a parlZ ~ un reprZsentant du Centre des Nations unies pour les
droits de IOHomme et lui a dit quOil connaissait les coupables. Il sOagissait de
ses voisins immZdiats. Il a Zgalement ajoutZ quOil se trouvait dans une pisce

et que sa famille a ZtZ assassinZe dans celle dO~ c™tZ.

Le probleme de crZdibilitZ posZ par ce  tZmoignage vient du fait quOil nOa
clairement identifiZ Zoran et Mirjan comme les auteurs du massacre de sa
famille que dix mois apres les faits. Il nOaurait pas divulguZ leur identitZ lors

dOune interview tZIZvisZe des 18 et 19 avril par une cha’ne de tZI  Zvision
locale ni lorsquOil a ZtZ interrogZ par des enqusteurs le 22 avril 1993
auxquels il dit ne pas avoir reconnu les auteurs. Le 1 er octobre 1998, le
tZmoin a confirmZ "~ un juge dOinstruction que les silhouettes ressemblaient

" celles de Zoran et Mirja  n.

La Chambre de premiere instance, compte tenu de ces faits, ne met pas en
doute la sincZritZ du tZmoin et nOestime pas non plus quil ait dZlibZrZment

menti, mais pense quOil sOest peut -stre trompZ.

Un autre tZmoin de IQaccusation, qui a comparu sou s couvert dOanonymat et
qui vivait dans une maison voisine de celle de son grand -pere (le tZmoin
prZcZdent), avait treize ans en avril 1993. Sa famille comptait cing
membres : elle-meme, son pere, sa mere et ses deux siurs jumelles (%.gZes

de cing ans "~ 10Z poque). lls Ztaient les voisins immZdiats de Zoran, Mirjan et
Vlatko Kupreskic, et le tZmoin les connaissait bien. C Entre 5h 15et5h 30
du matin, une rafale de tirs a fait voler en Zclats la fenstre de la chambre des
enfants et rZveillZ toute la famill  e. Mes parents mOont alors demandZ de me
rZfugier dans la cave. Depuis cet endroit, je pouvais entendre des gens courir

dans toute la maison. Deux grenades ont explosZ, une dans la cuisine et
|Qautre dans le salon. JOai entendu des voix provenant de I0extZ rieur du
garage demandant ~ mon pere dOouvrir la porte. Comme nous entretenions

de bonnes relations avec nos voisins, jOai pensZ quOil sOagissait dOamis voulant



se rZfugier dans |Oabri o je me trouvais et jOai dit ~ mon pere dOouvrir la
porte du garage. L es voix ~ IOextZrieur ont criZ : CDehors balijas E (un terme
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tres pZjoratif pour les Musulmans). Mon pere sOest mis ~ pleurer en
suppliant de ne pas stre tuZ. JOai alors entendu une rafale de tirs. Puis, la
trappe de la cave a ZtZ soulevZe et une voix ad emandZ : il y a quelquOun en
bas ? JOai rZpondu : oui, mes siurs et moi. E Elle se serait alors trouvZe en
face de Zoran Kupreskic quOelle a immZdiatement reconnu. Il lui aurait dit

quOil avait reeu IOordre de tuer tout le monde. Mirjan Ztait dans |OentrZe , puis
est montZ "~ I0Ztage. Zoran aurait demandZ ~ son frere : CQuOallons nous faire
dOeux? Allons nous les tuer ? E. Mirjan aurait rZpondu quQil ne savait pas.
Les soldats auraient alors mis le feu ~ la maison. C Dehors, jOai dZ enjamber
le cadavre dOun voisin. JOen ai remarquZ dOautres autour. Puis, jOai vu celui
de mon propre pere. Je me suis alors enfuie avec ma mere et mes siurs,

pieds nus et en pyjama. Zoran avait le visage peint de lignes de cirage noir,

Ztait en uniforme et portait un fusil lance -roquettes dans le dos. E Le tZmoin
est certain quOil sOagissait bien dOeux. L~ encore, le contre -interrogatoire a
relevZ quelques contradictions dans cette dZclaration. Un autre tZmoin, qui

ne sOest pas rendu au proces, mais qui a fait plusieurs dZclaratio ns retenues
au Tribunal, a dit deux fois en avril 1993 quQelle nOavait pas identifiZ les
auteurs, en mai quOelle nOavait reconnu aucun des soldats et en dZcembre de

la meme annZe quQelle aurait identifiZ Zoran, Mirja, lvica et Vlatko Kupreskic

en tenue de combat. Ce tZmoignage, pour la dZfense, nOa eu que peu de

poids, voire aucun.

Les accusZs nient formellement avoir participZ aux crimes qui leur sont
imputZs et rZfutent avoir pris une part active au conflit. C Le tZmoin qui a
prZtendu que moi et mon fr  ere avions tuZ sa famille Ztait tres bavard. Il a
racontZ plusieurs versions des faits. Il nOZtait pas ZduquZ et Ztait notre
premier voisin. LOAgence musulmane pour IQinvestigation et la
documentation prZparait les tZmoins. Tout cela Ztait truquZ. DOun aut re c™tZ,
je peux le comprendre. Il a ZtZ brZlZ et il a perdu toute sa famille. Je ne sais

pas ce que jOaurai fait “ sa place E, prZcise Zoran.



CCe 16 avril, jOai ZtZ rzveillZ par un coup de sonnette alors quQil faisait encore
nuit. On venait me prZvenir  dOune attaque Zventuelle des moudjahiddines et
me dire que je devais fuir avec ma famille. JOai alors demandZ ~ ma femme

de prZparer les enfants, puis je suis allZ rZveiller mon frere avant de
retourner aupres de ma famille. E Tous seraient ensuite partis  vers un abri.
Muni dOune carabine de chasse, il aurait vu sur le chemin des soldats armZs,
portant des uniformes noirs ou des tenues de camouflage, avec le visage
peint. C JOai pensZ quOil sOagissait de Croates venus repousser une Zventuelle
attaque. E Is seraient restZs pratiquement toute la journZe dans le vallon
pour protZger IOabri. C Ce jour -I, je ne suis passZ nulle part os les tZmoins
prZtendent mOavoir vu ni, dOailleurs, devant aucune maison musulmane.
Tous les tZmoins se sont trompZs. E Le 18 avril, par contre, Zoran serait
passZ devant sa maison pour se rendre compte, quOhormis deux fenetres
brisZes, elle nOavait pas ZtZ endommagZe. E la fin de la journZe du 16 avril, la
police militaire serait arrivZe et aurait dit aux accusZs de se rendre sur la
ligne de front ~ Gornji Pirici. Il leur a alors ZtZ demandZ de creuser des
tranchZes. lls y sont restZs quelques jours avant dOstre dZplacZs non loin.
Zoran y serait restZ environ trois mois. On Iui aurait alors proposZ de
devenir commandant de cette pa rtie du front, ce que C jOai refusZE, prZcise
Zoran. Il aurait, par contre, acceptZ de devenir commandant adjoint. En mai

1994, il a repris son travail civil, dans la meme usine qui nOemployait plus

que des Croates, et sOest installZ ~ Vitez. C Je ne suis pas retournZ ~ Ahmici
car jOZtais choquZ par les ZvZnements qui sOy Ztaient produits. Des Croates y

avaient commis des crimes terribles auxquels je nOai pas participZ. E

Selon Zoran, C ce qui sOest passZ ~ Ahmici Ztait une horrible expZrience, la
premie re dOun conflit direct abominable. Le 15 avril, on a effectivement
entendu des rumeurs sur le fait que des combattants allaient nous attaquer

le lendemain. Le 16 avril, nous avons cherchZ ~ protZger nos familles en les
faisant sortir des maisons et en les mettant ~ 10abri. Des hommes sont

revenus pour garder le village. Plus tard, nous avons compris que ce



nOZtaient pas les Musulmans qui nous attaquaient, mais que les Jockers du
HVO (une unitZ spZciale de la police militaire croate) Ztaient entrZs ~
Ahmici. E

La Chambre de premiere instance tient compte de la bonne moralitZ des
accusZs, de leur r'Mle dans la sociZtZ folklorique et des bonnes relations quQils
entretenaient avec leurs voisins et collegues musulmans avant le conflit.
Cependant, elle est conva incue que les accusZs Ztaient des membres actifs
du HVO. Elle conclut que Zoran Kupreskic Ztait un commandant local et que

ses activitZs ne se limitaient pas " rZpartir les tours de garde dans le village.

Elle retient aussi que Zoran, en tant quOofficier d e rZserve et responsable
dOune unitZ de maintenance dans le cadre de son travail, Ztait habituZ ~
|Oexercice de |QautoritZ. Elle rZfute 10idZe quOil nOZtait pas au courant de
|Qattaque planifiZze dOAhmici le 16 avril. Elle prZcise Zgalement quOelle nOa
aucu ne preuve formelle pour les meurtres du couple et des deux jeunes
enfants, et que le tZmoignage principal, entre autres, manquait de
crZdibilitZ. Par contre, elle est persuadZe que les deux freres ont participZ au
conflit dOune maniere ou dOune autre et qu  Oils ne seraient pas restZs "~ |OZcart,
pres de 10abri dans le vallon, toute la journZe comme ils 1Oont prZtendu. lls
auraient donc bien participZ ~ 10attaque dOAhmici le 16 avril en tant que
soldats du HVO. Il serait donc raisonnable de conclure que leur r ™le
comprenait la transmission dOinformations locales et que leurs maisons
auraient servi de base aux troupes attaquantes. lls auraient Zgalement
participZ au moins " IQattaque dOune maison. Des deux accusZs, la Chambre
considere que Zoran a jouZ le r™le | e plus important en tant que

commandant local du HVO.

Le 16 avril 1993, en IOespace de quelques heures ~ Ahmici, une centaine
dOhabitants, y compris des femmes et des enfants, ont ZtZ tuZs et plus de 20
autres ont ZtZ blessZs. Au moins 150 maisons et de  ux mosquZes ont ZtZ
dZtruites. Les victimes Ztaient des civils musulmans. C Les Musulmans tuZs

lors de cette journZe nOZtaient pas des civils. COest ce que tout le monde a dit,



mais cOest faux E, ajoute Zoran. La Chambre de premisre instance est
convaincue quQil ne sOagissait pas dOune opZration de combat, mais du
massacre planifiZ et organisZ de civils dOun groupe ethnique, les Bosniaques,
par IOarmZe dOun autre groupe, les Croates. Ce massacre avait pour objectif
fondamental dOexpulser les Bosniaques du v illage en en tuant un grand
nombre, en brZlant leurs maisons et leur bZtail, et en dZtenant et dZportant

illZgalement les survivants vers une autre zone.

Zoran Kupreskic, tout comme son frere, a ZtZ inculpZ dOassassinat, de
meurtres et dOactes inhumains, de crimes contre IOhumanitZ et de
traitements cruels. Mais au vue des tZmoignages et des conclusions de la
Chambre de premisre instance, il est dZclarZ non coupable pour ces chefs
dOaccusation. lls seront cependant reconnus coupables de persZcutions
(part icipation, aide ou encouragement au meurtre dZlibZrZ et systZmatique
de civils musulmans, destructions massives de maisons et de biens
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appartenant des Musulmans, dZtention et expulsion organisZes de
Musulmans) sur les Bosniaques. Le fait quOils se soient tous les deux rendus
volontairement au TPIY le 6 octobre 1997 est une circonstance attZnuante.
CJOai entendu que mon nom Ztait sur la liste des personnes recherchZes par

le Tribunal pZnal international en 1995. COZtait une situation Ztrange. La
SFOR nous suivait. Mon cousin, Vlatko, a dOailleurs ZtZ blessZ lors de son
arrestation. Je me suis rendu volontairement car je trouvais IQaccusation

ridicule E, annonce Zoran, convaincu par ses propos.

CQuand nous sommes arrivZs ~ La Haye, tout le monde nous re gardait
comme des monstres, car les mZdias nous avaient dZpeint ainsi. Comme
nous faisions partie des premiers accusZs " stre jugZs par ce Tribunal, nous

ne savions pas ce qui allait se passer E.



Le 14 janvier 2000, Zoran Kupreskic est condamnZ ~ dix ans
dOemprisonnement. Mirjan Kukreskic a huit ans. De son c™tZ, Vlatko

Kupreskic, leur cousin, ~ six ans.

CLorsque le verdict de dix ans de prison est tombZ, cela a ZtZ terrible. JOZtais
innocent, mais si jOavais ZtZ magistrat et que jOavais entendu lestZ  moignages
de 1Qaccusation, jOaurais certainement ZtZ horrifiZ. Si IOun des faits avait ZtZ
prouvZ ou IOun des tZmoins cru, je mOattendais ~ la prison ~ vie. Alors
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finalement, ~ mes yeux, la peine de dix ans Ztait raisonnable E, prZcise
Zoran. C Je pense qu e les ZvZnements du 11 septembre 2001 nous ont aidZs,

car, dans le monde, IOimage des Musulmans avait changZ E, ajoute-t-il.
CPersonne en Bosnie -HerzZgovine, moi le premier, ne pensait au moment du
conflit entre la Serbie et la Croatie en 1991 que cela dZ riverait chez nous. Ou

si certains le pensaient, ils estimaient que la guerre ne durerait que
guelques jours. De toute maniere, apres la premiere guerre mondiale, la
situation dans les Balkans nOa pas ZtZ rZsolue. LOex -Yougoslavie nOZtait pas

un ftat natur el. Finalement, un nouveau conflit Ztait possible E, dit-il.

Durant ces quelques annZes passZes au centre de dZtention de
Scheveningen ~ La Haye, Zoran a tentZ dOoccuper son temps utilement. C JOai
essayZ dOapprendre I0anglais, mais jOai surtout effectuZ un travail spirituel. Je
suis catholigue, mais avant dOarriver aux Pays -Bas, je nOZtais pas
particulisrement pratiquant. Je le suis devenu et je faisais ma priere tous les

matins. La Haye mOa rendu meilleur. Avant, par exemple, je mOZnervais pour

un oui ou pour un non. Plus maintenant. JOai aujourdOhui une vision du
monde et de la vie diffZrente. Je ne ressens de haine ni pour les tZmoins ni

pour personne. Mais, entre 1997 et 2001, pendant ma dZtention, jOai perdu

du temps pour voir grandir mes enfants. E | prZcise Zgalement, comme les
autres pensionnaires du TPIY, que IOambiance y Ztait bonne et que le seul

ennemi commun " tous Ztait devenu le procureur.



Rappelons que le quartier pZnitentiaire du TPIY est un centre de dZtention
prZventive, situZ dans le  quartier de Scheveningen, ~ La Haye, et non pas un
centre dOincarcZration. Une fois la sentence confirmZe, ils sont, en effet,
transfZrZs dans un autre pays pour y purger leur peine. Les conditions de

vie y sont nettement meilleures que dans les prisons Zt atiques. Le quotidien
des dZtenus inclut des promenades " |Qair libre, de IQexercice physique, des
soins mZdicaux, de I0ergothZrapie, un soutien moral et religieux, du matZriel

et de la formation informatiques sans acces ~ Internet, la visite de la famille

ou des avocats, des activitZs sportives et des loisirs. Les dZtenus ont
Zgalement acces aux cha’nes de tZlZvision par satellite et aux journaux de
IOexYougoslavie. Le quartier pZnitentiaire comporte un centre mZdical
hautement ZquipZ. Les cellules de 15  metres carrZs sont toutes individuelles
et rZparties sur plusieurs Ztages. Les prisonniers bZnZficient dOune grande
libertZ de mouvement au sein de leur Ztage durant la journZe. Le premier
dZtenu " y avoir ZtZ accueilli en avril 1995 Ztait Dusko Tadic, un Serbe de

Bosnie.

Les deux accusZs, Zoran et Mirjan, font appel le 26 janvier 2000 demandant
IGannulation de IOaccusation retenue contre eux pour persZcutions. Le 23
octobre 2001, la Chambre dOappel annule les dZclarations de culpabilitZ
prononcZes " IOencontre de Zoran et de Mirjan. La dZfense parle dOerreur
judiciaire. lls sont donc reconnus non coupables de ce chef dOaccusation et

acquittZs, puis libZrZs immZdiatement.

Zoran Kupreskic travaille aujourdOhui, ~ Vitez, dans une sociZtZ privZe. E sa

sorti e du centre de dZtention, il a Zcrit un livre, LOhistoire de La Haye , paru
en 2002. C JOai un caractere ordonnZ et disciplinZ. JOai toujours tenu mon
journal intime jusquOau jour de mon mariage. Quand la guerre a ZclatZ, jOai
recommencZ "~ Zcrire et je nOai  plus arretZ. Cela a ZtZ bZnZfique  E, prZcise-t-il.

CAujourdOhui, je vois la vie en rose. E



Avant de partir et pour cl™turer IQentretien durant lequel il ne rZpondait

jamais directement aux questions, mais tournait autour avant de reveni rau

!'n;

sujet principal, Zoran Kupreskic prZcise quOil est quelquOun de tres C libZral
La preuve, le groupe folklorique, ZvoquZ antZrieurement. Cependant, il
ajoute quOau cours du conflit, il sOest vu C changer E. CAvant la guerre, je
nOaurais jamais imag inZ pouvoir tuer. Bien szr, je nOaurais jamais fait de mal

" une femme ou un enfant. Mais, pour le reste, tout Ztait devenu possible. E



Mario Cerkez

La responsabilitZ de commandement

Date de naissance : 27 mars 1959
Origine ethnique : Croate de Bosnie
Premiere condamnation : 15 ans dOemprisonnement
Sentence en appel : 6 ans

Motifs : crimes contre IOhumanitZ, infractions graves aux Conventions de

Geneve de 1949, violation des lois et coutumes de guerre

Mario Cerkez sOest volontairement rendu au TPIY le 6 octobre 1997,
suite ~ un mandat dOarret lancZ contre Iui en novembre 1995. Lors de sa
comparution initiale le 8 octobre, simultanZment avec IQaccusZ Dario Kordic,

il a plaidZ non coupable des 22 chefs dOaccusation retenus contre lui pou

des faits sOZtant dZroulZs en Bosnie centrale dOavril 1992 ~ septembre 1993.

Le proces en premiere instance a dZbutZ le 12 avril 1999. Pendant les 240
jours dOaudience suivants, 241 tZmoins seront entendus, 4 665 pisces seront
versZes au dossier et le ¢ ompte -rendu dOaudience dZpassera finalement les
28 000 pages.

Le 26 fZvrier 2001, alors que IQaccusation rZclame une sentence lourde, soit
la prison " vie avec une peine de sZretZ de 25 ans, la Chambre de premiere
instance est plus C clZmente E et condamne Mario Cerkez ~ 15 ans

dOemprisonnement.

Mario Cerkez est le premier C  criminel de guerre  E que jOai rencontrZ dans une
ville c™tiere de Croatie un certain 1 ¢ avril 2006, une date porte -bonheur

pour lui. Pourquoi  ? Car IOun de ses avocats, Goran Mikul icic, lui a annoncZ



un meme jour de 2004, alors quQil Ztait toujours dZtenu ~ La Haye et que le
jugement en appel nOavait pas encore ZtZ prononcZ, quQil fallait garder espoir

car il serait libZrZ avant la fin de IOannZe. Ce qui sOest avZrZ vrai. Je ne sava  is
pas quelle serait ma rZaction en le voyant. E quoi ressemblerait -il ? Quel
allait stre son comportement  ? Le mien ? Tout nOZtait quOinterrogation. Mario
Cerkez est IOun des hommes les plus charmants qudil mQait ZtZ donnZ de
rencontrer. Grand, athlZtique , brun, bel homme, avenant, direct, le regard
franc, courtois, le visage tres expressif ~ la fois sZrieux et souriant. Apres
mOavoir saluZe, en anglais, langue perfectionnZe pendant sa dZtention "
Scheveningen, il ajoute : CVous savez, au dZbut je ne voul ais pas vous
rencontrer. Je me demandais si cela serait utile puisque vous nQalliez pas me

croire E.

Mario Cerkez a ZtZ accusZ, entre autres, de crime contre IOhumanitZ. Cela
implique les persZcutions systZmatiques et ~ grande Zchelle contre les civils
musulmans de Bosnie (attaques de villes et de villages, meurtres et atteintes
graves " 10intZgritZ physique, dZtention, expulsion des foyers, utilisation de
civils pour creuser des tranchZes et comme boucliers humains, incitation

la haine, destruction et pillage, endommagement de lieux de culte et
dOZdifices consacrZs "~ I0enseignement, emprisonnement et prises dOotages). ||
a Zgalement ZtZ accusZ de violations des lois ou coutumes de guerre, soient

des attaques contre des populations et des objectifs civil s ainsi que des
destructions arbitraires non justifiZes par des exigences militaires. E ceci

sOajoutent les infractions graves aux Conventions de Geneve de 1949.

En application de |Qarticle 7.3 du statut du Tribunal pZnal international pour
IOexYougoslavie, Mario Cerkez, occupant un poste important dans la
hiZrarchie militaire locale, est considZrZ comme individuellement
responsable de ses crimes et/ou de ceux commis par ses subordonnZs. Cet
article concerne, en effet, la responsabilitZ pZnale individuell e. En voici les
spZcificitZs :

- 7.1. Quiconque a planifiZ, incitZ ~ commettre, ordonnZ, commis ou de toute



autre maniere aidZ et encouragZ " planifier, prZparer ou exZcuter un crime
visZ aux articles 2 ~ 5 du prZsent statut est individuellement responsab le

dudit crime,

- 7.2. La qualitZ officielle dOun accusZ, soit comme chef dOftat ou de
gouvernement, soit comme haut fonctionnaire, ne IQexonere pas de sa

responsabilitZ pZnale et nOest pas un motif de diminution de la peine,

- 7.3. Le fait que IOun des actes visZs aux articles 2 (infractions graves aux
Conventions de Geneve de 1949) "~ 5 (crimes contre IOhumanitZ) du prZsent
statut a ZtZ commis par un subordonnZ ne dZgage pas son supZrieur de sa
responsabilitZ pZnale sOil savait ou avait des raisons de sa  voir que le
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subordonnZ sOappretait ~ commettre cet acte ou Iavait fait et que le
supZrieur nOa pas pris les mesures nZcessaires et raisonnables pour

empecher que ledit acte ne soit commis ou en punir les auteurs,

- 7.4. Le fait quOun accusZ a agi en exZc ution dOun ordre dOun gouvernement
ou dOun supZrieur ne I0exonere pas de sa responsabilitZ pZnale mais peut
stre considZrZ comme un motif de diminution de la peine si le Tribunal

international IOestime conforme ~ la justice.

LOaccusation soutient que, pe ndant le conflit, Mario Cerkez Ztait IOun des
commandants de la brigade du HVO de Novi Travnik, avant de devenir, ~
partir de mars 1993, le seul commandant de la brigade de Vitez du HVO,

sous les ordres de Tihomir Blaskic. Il aurait ainsi pris part ~ la ca mpagne de
persZcution menZe dans sa zone de responsabilitZ, couvrant notamment ces
deux municipalitZs. Les unitZs placZes sous son commandement ont commis

des crimes perpZtrZs sur les Bosniaques. En consZquence, Ztant le
responsable des unitZs ayant exZcut 7 des attaques illicites contre ces deux
villes et les alentours, il est, ~ ce titre, responsable des crimes commis au

cours de ces attaques. LOaccusation soutient Zgalement quOil a planifiZ et
ordonnZ ces crimes ou quQil a incitZ ~ les commettre en manqua nt ~ son
obligation de les empecher ou dOen punir les auteurs. Elle soutient, qu®”
dZfaut dOen stre IQauteur direct, il devrait stre considZrZ comme un complice.

Mario Cerkez est jugZ pour les crimes commis entre avril 1992 et septembre



1993 " Vitez, Stari  Vitez et Veceriska. De par sa position dans la hiZrarchie
militaire, il y a contribuZ et contr™lait les membres de sa brigade.
LOaccusation insiste sur la gravitZ des crimes car toutes les infractions
commises par |OaccusZ procedent dOun dessein commun ay ant abouti aux
persZcutions et au C nettoyage ethnique E des Musulmans de Bosnie de la
vallZe de la Lasva et de ses environs. DOautres sources affirment quO™ la vue

de sa position hiZrarchique, Mario Cerkez aurait ZtZ impliquZ dans de
nombreuses affaires m ilitaires : nZgociations dOaccords de cessez -le-feu avec
les reprZsentants du camp adverse, nZgociations avec les fonctionnaires des
Nations unies, ordres de dZploiement des troupes et autres unitZs placZes

sous son autoritZ, contr™le sur les conditions de dZtention et de traitement
des prisonniers civils. Il aurait ainsi contr™|Z IQarrestation et la dZtention de
centaines de civils musulmans (environ 2 200) dans le cadre de ses
fonctions. Ces dZtenus auraient servi de moyen de pression et de chantage

face ~ I0ABIH (ArmZe de la RZpubligue de Bosnie -HerzZgovine). Ces
prisonniers civils auraient ZtZ dZtenus sur de longues pZriodes. lls auraient

ZtZ soumis " des traitements inhumains, astreints ~ des travaux forcZs
(creusement de tranchZes) et utilisZs en tant que boucliers humains. Durant

leur internement, certains des dZtenus auraient ZtZ assassinZs ou tuZs.

De son c™tZ, la dZfense soutient que Mario Cerkez ne commandait pas
IOensemble des nombreuses unitZs du HVO prZsentes dans la rZgion et que
les soldat s placZs sous son commandement nOont commis aucun des crimes
allZguZs. Au contraire, Mario Cerkez aurait pris les mesures nZcessaires
pour faire enseigner ~ ses soldats les regles du droit international
humanitaire. Elle avance Zgalement des circonstances attZnuantes comme le
fait quOil sOest volontairement rendu au Tribunal, quOil sOest prZsentZ au
quartier pZnitentiaire de La Haye " IQissue de la pZriode de libertZ provisoire,

en septembre 1999, accordZe pour rendre visite ~ son pere en phase
terminale dOun cancer, que cOest un citoyen modele, quOil est pere de trois
enfants nZs respectivement en 1981, 1983 et 1995, quQil est un employZ au

casier judiciaire vierge, quQil avait des amis au sein de toutes les ethnies et



ne faisait preuve ni de prZjugZs ni dO intolZrance, et, pour finir, que son

comportement au centre de dZtention est considZrZ comme exemplaire.

La Chambre est convaincue que Mario Cerkez savait que des unitZs placZes
sous son commandement sOapprstaient ~ commettre des attaques, quOil nOa
pas pris les mesures nZcessaires " les empscher et qulil nOa pas puni les
responsables. Elle dZclare donc que sa responsabilitZ est engagZe pour les
attaques lancZes contre les trois localitZs mentionnZes antZrieurement, les
meurtres et les atteintes ~ 10intZg ritZ physique qui les ont accompagnZes,
IGemprisonnement et les autres infractions liZes ~ la dZtention de civils et " la
destruction de biens. Cependant, elle tient compte du fait quOil sOagissait
pour Mario Cerkez dOune premisre expZrience de commandemen t et que rien
ne IOy avait prZparZ. Elle concede que ses hommes nOont pas participZ au
massacre dOAhmici (affaire citZe avec Zoran Kupreskic), mais quQil a jouZ un
r'™Mle dans la campagne de persZcution des Bosniaques de la vallZe de la
Lasva et que sa posit ion de commandement constitue une circonstance

aggravante. DOoe la peine prononcZe lors du premier verdict.

La dZfense de Mario Cerkez a interjetZ un appel contre ce jugement en mars

2001. C Quand jOai entendu la rZquisition de IQaccusation demandant la
rZclusion " vie, jOai pensZ que le procureur Ztait devenu fou E, me prZcise
Mario Cerkez. Dans son verdict du 17 dZcembre 2004, la Chambre dOappel

est revenue sur sa dZcision rZduisant la peine " six ans dOemprisonnement.

Ayant dZj" passZ cette pZriode en  dZtention, il a ZtZ libZrZ par anticipation le

3 dZcembre 2004, suite ~ une ordonnance du Tribunal du 2 dZcembre. C Une
situation Ztrange, car le jugement en appel nOZtait pas encore prononcZ E,
indique IOun de ses avocats Goran Mikulicic. C  Je pense que | e Tribunal a
rZalisZ que Mario Ztait en prison depuis suffisamment longtemps et quOil

Ztait temps de le libZrer E, prZcise-t-il. C Quand jOai appris que jOZtais un
homme libre, je ne I0ai tout dOabord pas cru. Puis jOai demandZ une

permission spZciale : celle de rester une nuit supplZmentaire. Je voulais



empaqueter mes affaires et jouer le match de volley -ball prZvu le soir

meme E, ajoute Mario. Le lendemain, il sOenvolait pour la Croatie.

Mario Cerkez est nZ le 27 mars 1959 pres de Vitez. Il a un frere cadet nZ en
1966. Sa slur, Brankica, est dZcZdZe "~ 10%.ge de deux mois, en 1957. C JOai
donnZ ce prZnom "~ ma fille a’nZe en souvenir. E Il vivait en Bosnie centrale
dans un petit vilage entourZ de montagnes et de forsts, situZ dans la
banlieue de Vitez, av ec ses parents, tous deux employZs ~ la poste. Durant
IOZpoque de 10ex ougoslavie, ils nOappartenaient ~ aucun parti politique et
nOZtaient pas rZellement intZressZs par le sujet. ¢ JOai eu une enfance tout
fait normale E, prZcise Mario. Selon Iui, cOZt ait une pZriode tres intZressante,
car tous les groupes ethniques vivaient ensemble et cZIZbraient les fstes
religieuses des uns et des autres. Quand il Ztait petit et dZj" grand par la

taille, ses parents 10ont envoyZ ~ 10Zcole avec un an dOavance, " six  ans. La
scolarisation Ztait alors obligatoire avant la fin de I0%.ge de sept ans. Il adorait

son premier professeur, Lolic Milica. ¢ Je nOavais pas ZvoquZ son nom depuis
plus de 30 ans E, se rappelle-t-il avec Zmotion. LOZtablissement scolaire Ztant
situZ ~ moins de trois kilometres de sa maison, trois ou quatre enfants du
voisinage avaient [Ohabitude de se retrouver pour faire le chemin ensemble *

pied. Cles filles aussi venaient avec nous et elles nous intZressaient
beaucoup E, se souvient -il en souriant. E IOZcole ZIZmentaire, il sOest pris de
passion pour le basket -ball. C JOai jouZ pendant sept ans dans IOZquipe
championne de Vitez et gr¥%ce ~ elle jOai voyagZ dans toute la Bosnie -
HerzZgovine pour disputer des matchs. Quelle pZriode I JOai meme jouZ
contre deux joueurs du club Bosna de Sarajevo, qui avait remportZ un
championnat dOEurope. Quelle fiertZ ! E, prZcise-t-il avec les yeux brillants.
Apres sa scolaritZ, IOopportunitZ de suivre ses Ztudes dans la rZgion ne se
prZsente pas. Il a donc intZgrZ une  Zcole de mZcanique en 1972, situZe °
Novi Tranik. Il effectuait quotidiennement le trajet en bus. Ce cursus devait

lui assurer un travail = la sortie, mais, finalement, quatre ans plus tard
lorsquOil obtient son dipl™me, aucun emploi ne se prZsente. ¢  JOaialors eu de

nombreux doutes sur le fait de continuer les Ztudes ou non, de chercher un



travail ou non. Mon pere, ~ I0Zpoque, pouvait me faire intZgrer une Zcole
technique supZrieure ~ Zagreb, en Croatie, qui mQaurait permis de faire le

meme travail que lu i. Cependant, une alternative sOoffrait ~ moi . le basket -
ball. Mon entra’neur mOa proposZ dOaller ~ Podgorica, au MontZnZgro, pour
continuer mes Ztudes et intZgrer le club local. JOaimais effectivement ce
sport et jOZtais connu dans la rZgion en tant que  joueur et, surtout E, me dit-
il avec malice, C jOZtais entourZ de filles E. Mais ces deux propositions ne lui
convenaient pas. C Mon pere Ztait en colere. JOavais une belle vie et je ne
voulais pas en changer. Alors furieux, il mOa annoncZ que je devais fa ire
|IGarmZe.E En avril 1979, Mario part faire son service militaire dans une Zcole
dOofficiers de rZserve. CAvec le recul, je rZalise que mon pere a pensZ ~ cette
solution pour que je trouve un emploi ~ la sortie. E Les huit premiers mois se
passent dans une petite ville de Bosnie frontaliere avec le MontZnZgro et les

sept derniers pres de Zagreb, en Croatie. C  La premiere moitiZ a ZtZ tres
difficile car IOZcole Ztait rZputZe pour sa discipline de fer. Je ne IQoublierai
jamais. E Par contre, la suite lui  pla’t sincerement. Le travail Ztait simple et

la vie semblait facile. ¢ JOavais ~ IOZpoque plusieurs petites amies et je
nOaurais jamais imaginZ quOun jour, je me marierais E. COest dQailleurs "~ la fin

de son service quOil rencontre sa future femme, Slavic a. CEn fait, je la
connaissais depuis I0%.ge de 15 ans. Nous nous Ztions embrassZs, " cette
Zpoque, pour la premiere fois sous un arbre. COZtait tres romantique. E En
1980, IOarmZe terminZe et de retour " Vitez, il se sentait libre et menait une

vie agrZable. CMon pere possZdait une voiture yougoslave, ce qui Ztait rare ~
IOZpoque, et je I0empruntais pour sortir. JOavais Zgalement une moto  E. Des

jours paisibles pour Mario Cerkez.

Alors que je |OZcoute raconter son histoire, je dZcouvre un homme
profond Zment sincere et spontanZ. Je dirais meme tres naturel. Et cette
impression ne se dZmentira aucunement tout au long de cette journZe
ensoleillZe passZe ensemble dans plusieurs cafZs du bord de mer de la c™tZ

croate.



Lors dOune virZe en voiture, i | croise sa future Zpouse et deux de ses amies,
Dragica et Nada, sur la route. Courtois, il leur propose de les dZposer oe

elles le souhaitent. C La situation Ztait confuse. Elles me plaisaient toutes les

trois et je ne leur Ztais pas non plus indiffZrent. E Finalement, son choix sOest
portZ sur Slavica, la mere de ses futurs trois enfants. C Je ne I0ai jamais
regrettZ. Au contraire  E, ajoute Mario, toujours tres Zpris. lls se frZquentent,
tombent amoureux et la demande en mariage ne tarde pas. E 10Zpoque,
Slavica sortait de I0Zcole dOinfirmieres et ne travaillait pas. lls se sont fiancZs

en octobre 1980 et sont venus habiter le rez -de-chaussZe de la maison de
ses parents, vivant alors au premier Ztage. Les deux familles Ztaient
pratiqguement voisines et se ¢ onnaissaient de longue date. Le mariage a eu
lieu en mai 1981. Mario Ztait alors mZcanicien automobile, mZtier quOil
pratique encore aujourdOhui en Croatie. En 1984, dZj" parents de deux
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enfants, Slavica commence Zgalement " travailler ~ IOh™pital. La meme
annZe, ils dZmarrent aussi la construction de leur propre maison dans le
jardin de celle des parents de Mario. C  Tout le monde a mis la main ~ la p%ote,

les voisins, les amis, la famille. E

Alors quOen 1989, ils menaient cette vie tranquille, des tensio ns politiques
commencent " se faire sentir. C  La personnalitZ de Josip Tito Ztait tellement
forte que personne ne pouvait le remplacer quand il est dZcZdZ et dans
toutes les RZpubliques de 10ex -Yougoslavie, aucun accord commun nOZtait
possible, ce qui pert urbait profondZment la population. Nous avions alors

une prZsidence collZgiale E, prZcise Mario Cerkez avec sZrieux. ¢ La Bosnie -
HerzZgovine Ztait dans une situation particuliere car elle regroupait trois

ethnies : les Serbes, les Croates et les Bosniaques E, ajoute-t-il. CDans les
annZes quatre -vingt -dix, rien nOavait changZ entre les habitants de Bosnie,
mais avec la multiplication des partis politiques et les pressions diverses de

toutes parts, nous nous posions tous des questions. E Le conflit est alor s
enclenchZ en SlovZnie et en Croatie en 1991 et, pourtant, C les Bosniens
nOont jamais pensZ que cela nous atteindrait. Alija ltzebegovic, alors

dirigeant de la Bosnie, a meme annoncZ " la tZIZvision que ce nOZtait pas



notre guerre E. En ex-Yougoslavie, i | existait, ~ I0Zpoque, en plus de I0armZe
rZguliere, la DZfense territoriale, devant se mobiliser en cas de conflit.
LOArmZe yougoslave, en pleine guerre avec les pays voisins, Ilui a alors
demandZ de collecter les armes dans tout le pays. C Dans ma rZgion , nous
devions les dZposer ~ Novi Travnik E, prZcise Mario. C Cependant, la majeure
partie de la population nOZtait pas dOaccord. Le conflit nous encerclait et nous
pensions que nous nOaurions aucun moyen de dZfense face aux Serbes et "
IOArmZe yougoslave en cas dOextension de la guerre sur notre territoire. La

peur sOest alors installZe parmi la population. E

Durant cette pZriode, Mario continuait son travail ~ IOusine. Mais,
consZquence du conflit, les employZs ont ZtZ renvoyZs chez eux en attendant

la suite des ZvZnements. Cela a ZtZ le cas Zgalement dans dOautres sociZtZs.

En 1992, les Serbes de Bosnie proclament la crZation de la Republika
Srpska, une entitZ autonome en Bosnie  -HerzZgovine, et Zlisent Radovan
Karadzic = sa tete. lls prennent alors le contr™le dOune grande partie du
territoire de la Bosnie (environ 70 %) et le reste est alors partagZ entre les

Croates et les Bosniaques.

RZalisant ce qui se passait autour dOeux, Mario Cerkez propose ses services
au HVO, en cours de formation. Avec sa rZputation de joueur de basket  -ball,
il devient tres vite IOun des membres fondateurs et rapidement tres proche
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du haut commandement. DOoe les postes ~ responsabilitZ quOil occupera
ultZrieurement. C Au dZbut, nous collaborions avec les Musulmans E, me

pr Zcise-t-il. DQailleurs, en 1992, le HVO et IOABIH Ztaient les deux armZes
officielles de cette partie de la Bosnie  -HerzZgovine, en charge de protZger ce
territoire contre les Serbes. lls se chargeaient alors ensemble de la collecte

des armes pour les place r sous contr™le croate. C Nous avions en face de
nous une armZe serbe tres organisZe. De plus en plus de rZfugiZs

musulmans, chassZs de leurs terres par les Serbes, sont alors arrivZs dans



la rZgion, sans travail ni maison, ce qui a complstement bouleversZ et
modifiZ la composition ethnique habituelle. En pratiquement un jour et une

nuit, les maisons ont ZtZ envahies. Certaines dOentre elles abritaient parfois
jusqu®” quinze personnes. Soudainement, une rZgion o Bosniaques et
Croates vivaient ensemble de m aniere ZquilibrZe a ZtZ confrontZe ~ une
nouvelle situation. Cependant, ma famille vivait toujours au meme endroit et

les relations avec les voisins restaient bonnes. E Pendant le conflit, les Zcoles
Ztaient fermZes et les cours Ztaient dispensZs par les p rofesseurs dans des

maisons particulieres.

Le 24 mars 1993, Mario Cerkez prend le commandement de la brigade de
Vitez. C Nous nOavions ni bureaux, ni chaises, ni tZIZphones. Il fallait tout
installer E, se souvient Mario. C Je venais dOarriver ~ ce poste . Je nOZtais pas

pret pour ce conflit meme si jOavais fait |(OarmZe  E.

Au dZbut du conflit en SlovZnie et en Croatie, la pensZe commune aux
Croates et aux Bosniaques Ztait de se dire quOil fallait dZfendre sa rZgion, ses
maisons et ses Zcoles, sans oublie r sa famille et ses proches, quel que soit
|Qattaquant. C Plusieurs fois nous avons essayZ de dialoguer avec les
Musulmans pour Zviter la guerre. En fait, la rZgion de Vitez est 1Oun des
derniers endroits o le conflit est arrivZ en Bosnie -HerzZgovine E, prZcise
Mario. C Cette guerre a ZtZ une tragZdie. Chaque famille a perdu au moins

une personne. E

CNous avions rZussi ~ nous rZorganiser pendant la guerre. On peut dire que

la vie Ztait plus ou moins normale. Nous nous Ztions habituZs ~ ce nouveau
guotid ien, pourtant les tirs pleuvaient autour de nous. Chaque jour sain et
sauf Ztait une chance E, ajoute Mario. C Mes voisins avaient vZcu la premisre
et la seconde guerre mondiale. lls mOont pourtant dZclarZ que la pZriode la

plus difficile de leur vie Ztait  ce dernier conflit E, prZcise Mario, qui a terminZ



la guerre avec le grade de colonel. C |l fallait survivre, mais IQOavenir nOZtait pas

clair. E

CEn novembre 1995, quand jOai pris connaissance de IOavis de recherche et

de IOacte dOaccuation lancZ contre moi, jOai immZdiatement pensZ que je
nOZtais pas IOhomme que 10on y dZcrivait. Je nOy croyais pas et je pensais que
cOZtait une erreur. E CQOest pour la rectifier quOil sOest rendu au TPIY. C Le
moment le plus difficile a ZtZ, une fois ar  rivZ en prison, quand on mOa
conduit dans une cellule. Un mot, dQailleurs, que je refuse dOemployer car je

ne me suis jamais considZrZ comme un prisonnier. E En dZcembre de la
meme annZe, ne tenant pas compte de IQacte dOaccusation ou ne le prenant
pas au sZrieux, Mario et sa famille sont partis vivre en Croatie. C La situation
en Bosnie -HerzZgovine Ztait devenue si difficile, quOil Ztait prZfZrable de
partir. 1| nOy avait pas dOavenir, des difficultZs Zconomiques et un

environnement compliquZ.  E Il Ztait, depuis mars, pere dOun troisisme enfant.

CLOannZe o je suis arrivZ ~ La Haye, nous nOZtions encore que quelques
dZtenus. Au fil des annZes, nous sommes devenus plus nombreux. Nous
vivions ensemble, nous cuisinions, NOUS jouions aux cartes et au ping -pong.
Le volley -ball Ztait Zgalement un bon sport, qui nOimposait pas aux joueurs

de contacts physiques. Je pense, par contre, que le football aurait pu
provoquer un rapport de force. Il est intZressant de rZaliser que la majoritZ

des condamnZs pour crimes  de guerre venaient de Bosnie -HerzZgovine. Je
pourrais comparer la situation ~ un bateau de croisiere pris dans un orage

qui sOZchoue sur une "le dZserte. Vous stes obligZs dOstre ensemble car votre
destin est liZ. Meme si nous avions combattu les uns contr e les autres ou
avec les autres, notre avenir Ztait dZsormais uni et nous devions faire face °

la meme situation. Nous entretenions tous de tres bonnes relations. Meme si

nous avions ZtZ des ennemis politiques pendant plusieurs annZes, nous ne

nous connais sions pas personnellement. Si jOavais eu en face de moi au
centre de dZtention une personne que jOavais c™toyZe sur le terrain, jOaurais

probablement demandZ "~ changer dOZtage. E Il se souvient que les sujets



quOils abordaient entre eux ne concernaient en aucun cas la guerre, mais
seulement la vie au TPIY. C Meme les personnes qui nous entouraient = La
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Haye avaient du mal comprendre que nous puissions tous nous

entendre. E

CLe moment le plus difficile a ZtZ, une fois arrivZ en prison, quand le gardien
fermait la porte de ma cellule. LOenvironnement changeait alors
completement. On attend que quelquOun frappe "~ la porte, on entend les

bruits de clZs et IOlilleton de la porte qui bouge E, prZcise Mario, tres sZrieux

~ 10Zvocation de ses souvenirs de dZte ntion. Plusieurs personnes dZfileront
dans son nouveau lieu de vie pour vZrifier que tout va pour le mieux e
directeur de la prison, les psychologues, les gardes. C Le directeur mOa
prZcisZ lors de IOune de ses visites que je devais appuyer sur un bouto n,
dans ma cellule, pour appeler un gardien. Je dois avouer quOil nOa jamais
marchZ durant toute ma dZtention E, se rappelle Mario en riant. C Mais,
finalement, nous Ztions assez libres.  E Lorsque les dZtenus devaient assister

" leur audience au Tribunal, ils Ztaient amenZs en voiture, menottZs et

portaient des lunettes noires.

Le plus douloureux pour Mario a ZtZ dOstre sZparZ de sa famille. C Un jour,
ma femme et mes enfants sont venus me voir ~ La Haye. Nous avions le droit

de rester dans une piece indiv  iduelle fermZe Zlectroniquement de manisre
automatique. Si vous vouliez sortir, vous deviez appeler un surveillant. Un

jour, ma deuxisme fille mOa demandZ dOouvrir la porte. Je me suis alors
rendu compte que je ne pouvais pas effectuer ce simple geste. JOa i enfin
compris o jOZtais E, Zvoque Mario, contrariZz ~ 10idZe quOil nOavait pas pu

satisfaire le dZsir de sa fille.

CAu dZbut, tous les gardes pensaient que nous Ztions tous des criminels en
puissance. Pensez -vous, nous avions le statut de criminels d e guerre, le

crime le plus sZrieux du monde. Cela Ztait comprZhensible. E



Mario a C profitZ E de ses annZes de dZtention pour peindre, apprendre
IOanglais, lire. C JOai commencZ ~ mOintZresser " la peinture en regardant une
Zmission de tZIZvision le di manche matin qui prZsentait un artiste vivant aux
Pays-Bas. Les techniques de travail Ztaient dZtaillZes. Cela mOa donnZ envie
et jOai essayZ. JOai demandZ ~ mon avocat de mOacheter des livres sur le sujet.
JOaime le rZalisme et IOimpressionnisme, mais sur tout Renoir. Je peins des
paysages de ma rZgion, ce que je nOavais jamais fait auparavant. Maintenant,

je dois avoir quelque 250 tableaux. Je fais aussi de la cZramique E, me

prZcise -t-il, content de lui.

AujourdOhui, Mario Cerkez se sent libre. Il a tou rnZ la page et pense que seul
IGavenir compte. C Je suis innocent. JOai ZtZ condamnZ et incarcZrZ pour rien.
Pas un seul jour en prison, je nQOai eu du mal =~ mOendormir car jOZtais
moralement tranquille. E En sortant, Mario sOZtait fixZ un objectif. Celui
dOetre une personne stable et responsable aux yeux de sa famille. Il devait lui

rendre tout ce quQelle avait perdu en six ans dOabsence.

Son deuxisme avocat, Bozidar Kovacic, dZcrit Mario comme Ztant un homme
charmant, honnete, intelligent et de relation facile. Il a ZtZ ZlevZ dans une
petite ville de Bosnie centrale o la tradition morale et les valeurs sociales

sont davantage prZservZes que dans les sociZtZs urbaines. Il a lui aussi ZtZ

une C victime de la guerre  E.

CSi un autre conflit devait se produ ire, je dZfendrai toujours ma maison et
ma famille. Elle est ma force E, finit par dire Mario Cerkez, aujourdOhui

grand -pere, " la fin de notre entretien.



